
Mauges-sur-Loire, lundi 23 juin 2025 

Défendons les projets éoliens citoyens de territoire comme celui de Champ Fleury ! 

Les enjeux de maîtrise foncière et d’acceptabilité des projets renouvelables sont centraux pour 

développer des parcs éoliens. Ces enjeux conduisent certains acteurs privés à mettre en œuvre 

des politiques de développement et de communication agressives. Cette lettre ouverte illustre 

cette tension par une situation vécue dans les Mauges et pose des revendications pour un 

développement territorial et citoyen des projets éoliens. 

Le territoire des Mauges présente un dynamisme certain en matière d’énergies renouvelables. 

L’éolien s’y est installé depuis longtemps, et les autres filières s’y sont aussi développées 

progressivement, grâce à la coopération et l’action collective. Cet historique s’est rapidement 

traduit par l’implication conjointe des acteurs publics et des citoyens dans le développement des 

projets d’énergies renouvelables. La « Charte pour des projets d’énergies renouvelables à 

gouvernance locale en Maine-et-Loire » en constitue d’ailleurs la déclinaison à l’échelle 

départementale. 

Aujourd’hui, plusieurs acteurs du territoire se sont organisés autour de cette dynamique. C’est 

notamment le cas de Mauges Communauté, qui a créé un outil technique et économique dédié : la 

SEM Mauges Énergies. Les habitants, quant à eux, sont réunis au sein du collectif citoyen ECLEM. 

Ces deux structures collaborent déjà concrètement, notamment autour du projet de centrale solaire 

à Bourgneuf, en partenariat avec la coopérative régionale Enercoop Pays de la Loire. Au-delà de ce 

premier projet, les trois acteurs ont souhaité aller plus loin en initiant un nouveau projet de parc 

éolien dès la fin de l’année 2021. Un travail de concertation avec les élus des territoires concernés a 

permis d’identifier une zone propice à l’accueil d’éoliennes. Celle-ci a été retenue comme Zone 

d’Accélération pour la production d’énergies renouvelables, marquant ainsi le point de départ du 

projet. C’est dans ce cadre qu’est né le projet citoyen de Champ Fleury. 

Il y a plus d’un an, sans tenir compte des dynamiques locales ni des sensibilités du terrain, la société 

nîmoise Synerdev a engagé une action foncière sans consulter les Communes. Et ce alors que cet 

engagement est au cœur de la charte éthique de France Renouvelables dont la société est 

adhérente. Profitant de la confusion entourant la publication des Zones d’Accélération pour les 

Énergies Renouvelables, elle a ainsi fait signer des promesses de bail pour occuper la zone et y 

développer un projet concurrent. Une méthode qui contraste fortement avec les valeurs que 

Synerdev revendique, notamment celle de travailler “main dans la main avec les territoires”. 

http://www.champ-fleury.fr/


De plus, face à la mobilisation des acteurs locaux, Synerdev a tenté de maquiller son projet en un 

projet citoyen, alors même que celui-ci enfreint les valeurs fondamentales de ces projets locaux, 

démocratiques, non-spéculatifs et écologiques. 

Nous, acteurs locaux et citoyens des Mauges, structures et personnes signataires, affirmons notre 

capacité à assumer localement le développement des énergies renouvelables en faveur de l’intérêt 

général. Nous invitons tout acteur privé impliqué dans le développement des énergies 

renouvelables et plus spécifiquement Synerdev et ses partenaires - Tenergie, le cabinet Demopolis 

Concertation - à :  

●​ Se conformer aux bonnes pratiques du développement éolien et rejoindre les acteurs qui 

soutiennent et respectent les dynamiques locales. Pour ce faire, un acte fort et concret 

consiste à signer et respecter les chartes nationales de référence de la filière que sont les 

chartes d’AMORCE et France Renouvelables, d'Énergie partagée, ou encore les chartes 

locales comme celle du Maine-et-Loire. 

●​ Faire preuve de sincérité et de transparence dans toute action de communication, pour ne 

pas générer de la confusion et augmenter la défiance croissante du public envers l’énergie 

éolienne. Nous demandons notamment l’arrêt immédiat d’actions de communication 

trompeuses, comme celles visant à faire passer un projet privé pour un projet citoyen, ou 

celles présentant un projet ouvert à la coopération alors que le développeur privé a 

sciemment occupé le site d’implantation potentiel pour son bénéfice exclusif. Des exemples 

malheureusement avérés sur la commune de Mauges-sur-Loire ; 

●​ Proposer leur contribution aux projets portés par les collectivités et les acteurs locaux dans 

l’intérêt général de leur territoire, plutôt que de les concurrencer en portant des projets 

pour le seul profit d’intérêts particuliers, comme à Mauges-sur-Loire. 

Il est temps que cessent les pratiques de développement sauvage aux dépens des territoires, de 

leurs habitant.e.s et d’une filière éolienne déjà malmenée médiatiquement et politiquement.  

A contrario, soutenez une transition socialement juste, en phase avec les enjeux locaux, qui 

répartit équitablement les richesses qu’elle crée.  

Soutenez les projets citoyens qui s’inscrivent dans cette démarche. 

Soutenez le projet éolien local et citoyen de Champ Fleury.  

https://www.synerdev.fr/
https://tenergie.fr/
https://www.demopolis-concertation.fr/
https://www.demopolis-concertation.fr/
https://amorce.asso.fr/boite-a-outils-energie-club-des-collectivites-locales-eoliennes-cleo
https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/label-charte-energie-partagee/la-charte-energie-partagee/
https://www.sieml.fr/charte-projets-enr-gouvernance-locale-49/
https://www.sieml.fr/charte-projets-enr-gouvernance-locale-49/


Les premiers signataires de cette lettre :  

-​ Adèle Vallet, Jean-Marie Bretault, Emmanuel Guiton et Cédric Gélineau, co-président·e·s de 

l’association Énergie Citoyenne Loire et Mauges 

-​ Donatienne Delorme et Eric Bureau, présidente et directeur général d’Enercoop 

Pays-de-la-Loire 

-​ Luc Pelé, président de la SEM Mauges Énergies et adjoint aux bâtiments et à la transition 

énergétique de Chemillé-en-Anjou 

-​ Gilles Piton, maire de Mauges-sur-Loire 

-​ Didier Huchon, président de Mauges Communauté 

-​ Marie-Jo Hamard, vice-présidente en charge de la transition écologique et énergétique du 

conseil départemental de Maine-et-Loire 

-​ Marie Le Gal, maire déléguée de Botz-en-Mauges, adjointe transition et finances de 

Mauges-sur-Loire 

-​ Valéry Dubillot, maire délégué de Beausse, commune de Mauges-sur-Loire 

-​ Christophe Dougé et Benoît Briand, maire et adjoint à la transition énergétique et à la 

démocratie participative de Montrevault-sur-Èvre 

-​ Alexis Monteil-Gutel, co-directeur du réseau Cler 

-​ Jean-Baptiste Boyer, président d’Énergie Partagée Association 

-​ Erwan Boumard, directeur d’Energie Partagée Association et Energie Partagée Coopérative 

-​ Martine Richardeau, co-présidente pour le bureau de RÉCIT Pays de la Loire 

-​ Jean-Luc Davy, président du Syndicat intercommunal d'énergies de Maine-et-Loire (Siéml) 

-​ Eric Maïsseu, responsable de la SEM ALTER Énergies (département du Maine-et-Loire) 

-​ Claude Aufort maire de Trignac et vice-président St Nazaire Agglomération (Loire Atlantique) 

-​ Etienne Davodeau,  auteur de bande dessinée 

-​ Yannick Benoist, maire délégué de Saint Laurent du Mottay, commune de Mauges-sur-Loire 

-​ Jean Claude Blon, maire délégué du Mesnil-en-Vallée, commune de Mauges-sur-Loire 

-​ Dominique Adam, maire délégué de Saint-Laurent-de-la-Plaine, commune de 

Mauges-sur-Loire 

-​ Nadège Moreau, maire déléguée de La Pommeraye, commune de Mauges sur Loire 

-​ Bruno Rochard, maire délégué de Montjean sur Loire, commune de Mauges sur Loire 

-​ Luc Chauvin, maire délégué de La Chapelle Saint Florent, commune de Mauges-sur-Loire 

-​ Gaetane Gabory, maire délégué du Marillais, commune de Mauges-sur-Loire 

-​ Jean-Michel Michaud, maire délégué de St Florent le Vieil, commune de Mauges-sur-Loire 

-​ Pierre-Yves Chiron, co-président du Centre Social Val’Mauges 

-​ Vincent JACQUES le SEIGNEUR, président d’Enercoop Auvergne Rhône Alpes 

-​ Béatrice Delpech et Julien Noé, directrice générale adjointe et président du Conseil 

d'administration de la SCIC Enercoop 

-​ Sophie Charbonnel, directrice générale de CoWatt 

https://www.eclem.fr/
https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/pays-de-la-loire
https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/pays-de-la-loire
https://www.maugescommunaute.fr/un-territoire-en-transitions/transition-ecologique/mauges-energies/
https://www.mauges-sur-loire.fr/
https://www.maugescommunaute.fr/
https://www.maine-et-loire.fr/
https://www.montrevaultsurevre.fr/
https://cler.org/
https://energie-partagee.org/
https://energie-partagee.org/
https://recitpdl.fr/
https://www.sieml.fr/
https://www.anjouloireterritoire.fr/alter-energies
https://www.mairie-trignac.fr/
https://www.saintnazaireagglo.fr/
https://www.etiennedavodeau.com
http://centresocial-valmauges.fr/
https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/auvergne-rhone-alpes
https://www.enercoop.fr/
https://cowatt.fr/


-​ Anaël Chrétien, président de la SCOP Énergies Ouvertes 

-​ Martin Martial, président de Lorraine Energies Renouvelables (Meurthe-et-Moselle) 

-​ Julien Bouron et Édith Emereau, directeur et présidente d’ALISÉE 

-​ Bernard Lemoult, président de la SAS ENR Chantrerie (Loire-Atlantique) 

-​ Jean-Luc Dubost, président de la SCIC SAS ENERCIP (Dordogne) 

-​ Brigitte Trémoulière, secrétaire de l’association Questemb’Watt (Morbihan) 

-​ Patric Kruissel, président de la SCIC O’ Watt Citoyen (Val d’Oise) 

-​ Arnold Dossin, président de la SAS Sén’hélios à Séné (Morbihan) 

-​ Bernard Hauville et Marc Baron, président et DG de la SAS “Le Loir Énergies Renouvelables”  

(Pays Vallée du Loir, Sarthe) 

-​ Jean-René Dilé, membre de l'association les Ailes Bleues (Maine-et-Loire) 

-​ Paul Vieille, président de Solaireau Pays des Herbiers (Vendée) 

-​ Jean-Claude Quinton, membre du collectif citoyen Watt’Else (Loire-Atlantique) 

-​ Alain Ménard, membre de Retz de Soleil énergie citoyenne (Loire-Atlantique) 

-​ Évelyne Coulon et Gérard Quinton, co-président(e) de Vents Citoyens 53 (Mayenne) 

-​ Grégoire Boucé, directeur général de la SCIC SA Les 7 Vents (Manche) 

-​ Pierre PHILIPPE, président SAS Energies Partagées en Alsace (Haut-Rhin) 

-​ Gilles Vanson, au nom du comité de direction du collectif éolien citoyen Plesséole 

(Loire-Atlantique) 

-​ François Carbonnel, association Transition Energétique Saint-Paul (Saint-Paul-lès-Dax, 

Landes) 

-​ Loïc Jouët et Michel Carré, président et ancien président d'Énergies Citoyennes en Pays de 

Vilaine (Redon, Ille-et-Vilaine) 

-​ Bertrand Cardinal, président de la SCIC SAS COOPEC (Charente-Maritime) 

-​ François Hervieux, président de la SAS Bégawatts (Morbihan)  

-​ Jean Philippe Loiseau, président de la SCIC Poitou Energies Citoyennes (Vienne) 

-​ Jean Moreau, au nom de la SAS Isac-Watts, parc éolien citoyen Sévérac-Guenrouët 

-​ Charles Lucazeau, coordinateur Enercoop Nouvelle-Aquitaine 

-​ Loïc Blanc, coordinateur Enercoop Midi-Pyrénées 

-​ Alex Franc, président de la SAS Aganaguès, éolien citoyen (Haute-Garonne) 

-​ Thierry Lohr, adjoint au Cadre de Vie et à La Transition Territoriale à Plessé (Loire-Atlantique) 

 

https://www.eocoop.fr/
https://asso-ler.fr/
https://alisee.org/
https://aful-chantrerie.fr/energies-renouvelables-eolien-et-photovoltaique/
https://www.energies-citoyennes-du-perigord.fr/
https://questembwatt.fr/
https://owatt-citoyen.fr/
https://senhelios.kaz.bzh/
https://cowatt.fr/wattelse-les-barista-de-lenergie-citoyenne-en-pleine-collecte-de-fonds/
https://vents-citoyens-53.org/
https://www.7vents.fr/
https://energies-partagees-alsace.coop/
https://www.plesseole.com/
https://www.tesp.fr/
https://www.enr-citoyennes.fr/
https://www.enr-citoyennes.fr/
https://coopec.fr/qui-sommes-nous/scic-coopec/
https://www.eolien-citoyen.fr/structures-reseaux/begawatts/
https://poitou-energies-citoyennes.fr/
https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/nouvelle-aquitaine
https://www.enercoop.fr/nos-cooperatives/midi-pyrenees
http://energies-aganagues.org/
https://www.commune-de-plesse.com/

